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Madame, Monsieur,

Vous souhaitez vous engager dans la vie locale et dans l'avancée
des projets, petits ou grands, qui préparent l'avenir d'Angers.

Mon équipe municipale et moi-même faisons de la participation
des habitants une orientation majeure de l'action de la Ville d'Angers.

Plus que jamais, nous avons la conviction que chaque Angevin,
quels que soient son quartier, son âge, son origine, son sexe doit

pouvoir être acteur de sa ville.

Déjà nombre d'entre-vous s'investissent au sein d'associations,
de conseils d'école, de conseils consultatifs de quartier, du comité

des usagers du centre communal d'action sociale ou tout simplement
dans des actions solidaires au quotidien.

Nous pouvons aller, ensemble, plus loin, développer la participation,
l'installer comme un geste évident de chaque jour pour que chacun

trouve sa place et son rôle à Angers.

Je vous propose de nous rencontrer lors des Journées de la démocratie
locale du 22 au 28 novembre. Des ateliers, débats, conférences nous
permettront d'échanger et de porter un regard nouveau sur Angers.

Nous voulons bâtir une ville plus animée et solidaire : c'est avec
vous que nous relèverons le défi d'une solidarité durable et forte.

Jean-Claude Antonini
Maire d'Angers
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Les Journées
de la démocratie
locale à Angers
Échanger, s’informer pour mieux participer...

Remerciements à l'Association pour la démocratie et l'éducation locale et sociale
(ADELS), à l'Inter réseau de l'économie sociale angevine (IRESA), aux chambres
régionales de l'économie sociale de Bretagne et des Pays de la Loire (CRES),
au conseil de développement du pays et de l'agglomération angevine, à
l'office municipal des sports, aux associations, fédérations, maisons de quartier,
villes partenaires, villes jumelles et aux habitants qui ont participé à l'organisation
de ces Journées de la démocratie locale. 

Samedi 22 novembre 2008
les ateliers de la participation et de la vie associative

8h15
• Accueil du public sous chapiteau devant l'hôtel de ville

9h00
• Ouverture des Journées de la démocratie locale

par Jean-Claude Antonini, maire d'Angers
• Intervention de François Hannoyer, directeur de l'Association pour la démocratie

et l'éducation locale et sociale (ADELS)

10h30 à 12h30 - 14h30 à 16h30 : Ateliers et tables rondes
Chaque atelier présentera des démarches d'habitants, d'institutions, d'associations angevines
ou de villes. Vous pouvez retrouver des informations complémentaires sur les ateliers sur le site :
www.angers.fr.

17h00 :
• Retour sur les travaux de la journée par François Hannoyer, directeur de l'Association

pour la démocratie et l'éducation locale et sociale (ADELS)
• Clôture de la journée par Monsieur le Maire

18h00 : Verre de l'amitié

De10h30 à 12h30 
ATELIER 1 • La participation des Angevins dans la vie de leur quartier.

Depuis le mois de juin, une réflexion importante est menée pour améliorer le fonctionnement
des conseils consultatifs de quartier. Cet atelier a pour objet de revenir sur ce travail et d'échanger
avec les habitants sur les améliorations envisagées et sur de nouveaux outils favorisant une plus
grande participation de tous les habitants d'un quartier.
Avec la participation de Jacques Picard, chargé de formation à l'Association pour la démocratie
et l'éducation locale et sociale (ADELS) et de Frédéric Béatse, adjoint au maire chargé de la Vie
des quartiers, de la vie associative et de la politique de la ville.

ATELIER 2 • La citoyenneté des résidents étrangers, où en sommes-nous ?

Paul Auriol, animateur de l'Association pour une citoyenneté européenne de résidence (ACER)
et du collectif national “Votation Citoyenne” regroupant plus de quarante associations fera l'état
de la question du droit de vote des résidents étrangers avec Marie-Jeanne Lambour,
présidente de l'association pour la promotion et l'intégration dans l'agglomération angevine
(Aptira) et Laurence Soltner, chargée de l'information juridique à l'Aptira.
Cet atelier s'articulera avec la soirée thématique « Quelle participation à la vie publique pour les
étrangers en France ? » du mardi 25 novembre à 20h30. 

ATELIER 3 • Citoyen, acteur de sa santé !

L'organisation et le financement du système de santé se décident au niveau national, les grands
programmes de prévention et de promotion de la santé également. Mais nous avons tous un
rapport individuel avec le soignant (médecin libéral, hôpital, clinique,…). Des décisions à l'échelon
régional, départemental ou communal peuvent peser sur l'accès aux soins. Par notre comporte-
ment, nous sommes acteurs de notre santé.  
Quelle place et quelle participation peuvent prendre les citoyens dans la santé publique ?
Animé par Marc Schoene, président de l'institut Renaudot, ce débat s’articulera autour de l’expé-
rience de l’Association Monplaisir Santé à Angers et des actions de la direction Santé publique
de la Ville d’Angers.

Les ateliers
sur la démocratie

participative
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ATELIER 4 • Cap vers l'Agenda 21 de la culture.

La Ville d'Angers lance une large démarche participative pour l'élaboration d'un Agenda 21
de la culture. C’est un projet global pour l'action culturelle qui doit permettre de concilier
les quatre dimensions du développement durable et qui vient en écho aux désirs et aux droits
fondamentaux des Angevins. Cet atelier présentera des témoignages des participants de la pre-
mière rencontre organisée le 18 octobre. Débat animé par Maryvonne Fleury-Lourson, directrice de
l'Action culturelle de la Ville d'Angers et Hélène Combe de l'Observatoire de la décision publique.

ATELIER 5 • Parents citoyens !

Espace public, éducatif, politique, la Ville agit avec de nombreux partenaires pour proposer
aux parents des solutions qui facilitent leur vie quotidienne. Chaque parent doit pouvoir intégrer
la communauté éducative (école, accueil de loisirs, crèche...) et y exercer une citoyenneté active.
Un gros plan sera proposé sur le projet Marguerite, projet partenarial à dimensions locale et
interrégionale, qui répond à trois objectifs :

- Articuler les temps de vie au féminin comme au masculin.
- Permettre à chaque parent de vivre sereinement sa vie professionnelle, sociale et familiale.
- Développer des réponses innovantes en matière d'accueil de l'enfant.

Atelier animé par Anne-Laure Desgris de la Chambre régionale de l'économie sociale de
Bretagne et Dominique Laperriere, administratrice de la Fédération animation rurale 44, avec
Isabelle Gannereau-Bondis, directrice adjointe de l'association Petite Enfance à Angers (APE)
et Francoise Giret, coordinatrice enfance de l'association parents professionnels enfants Finistère
(APEFI / ACEPP 29).

ATELIER 6 • Transports, les habitants « réinventent » leurs déplacements …

Pollution, réchauffement atmosphérique, coût et raréfaction des matières premières,
pouvoir d'achat, de nombreux facteurs nous poussent à revoir nos modes de vie,
nos moyens de transports, etc.
Il existe de très nombreuses initiatives portées par des associations, des habitants
pour trouver des alternatives au « tout voiture ».
Tous ces projets sont révélateurs d’un changement de notre relation aux déplacements,
de notre nouveau rapport aux temps !
Cet atelier sera co-animé par Sandrine Castel-Biderre, du conseil de développement du pays
et de l'agglomération angevine et Alain Bourdin, professeur d’université, directeur de l’Institut
français d’urbanisme. Lydie Ougier, parent d'élèves à l'initiative d'un des pédibus d'Angers,
James Renaud, président du conseil de développement de l'agglomération de Poitiers et
Virginie Auffray animatrice de ce même conseil seront également présents et nous feront partager
leurs expériences, très différentes mais poursuivant le même objectif : réinventer nos déplacements.

De 14h30 à 16h30 
ATELIER 1 • La démocratie locale, participative, à quoi ça sert ?

François Hannoyer, directeur de l'Association pour la démocratie et l'éducation locale
et sociale (ADELS), présentera les finalités, les objectifs, les différentes méthodes et pratiques
de démocratie participative en France et en Europe. 
Frédéric Béatse, adjoint au maire, présentera les dispositifs participatifs actuels comme les
conseils consultatifs de quartier, le fonds de participation des habitants et le comité d'usagers
du centre communal d'action sociale de la Ville d'Angers.
Débat autour de ce qui a existé, existe et ce qu'il faudrait inventer. 

ATELIER 2 • Action humanitaire, action solidaire : engagement, parcours de vie.

Les Français ne se mobilisent plus… Pourtant, des Restos du cœur au financement de grandes
causes internationales, la citoyenneté s'exprime tous les jours, loin des phares de l'urgentisme
spectaculaire. Nombreuses, les associations humanitaires ont besoin d'adhérents, de membres actifs
pour poursuivre leurs missions. Des membres d'associations témoigneront de leur engagement.
Débat animé par Pierre-Marie Cellier de Peuples solidaires (Nord Sud), Damien Rouiller du
Secours catholique à Angers, Philippe Thierry, vice président d’Emmaüs 49 et André Chabot,
président de la Coordination d'associations de solidarité internationale de Maine et Loire (casi 49).

ATELIER 3 • le développement durable, ça me regarde ! 

Comment mettre en œuvre concrètement le développement durable dans notre quotidien ?
En présence de Gilles Mahé, adjoint au maire délégué à l'Environnement, l'animateur Jacques
Picard, chargé de formation à l'Association pour la démocratie et l'éducation locale et sociale
(ADELS) propose aux participants de réfléchir à ce qu'ils entendent par « développement
durable », terme complexe.
Pierre Radanne, ancien président de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie
(Ademe), Président de 4D, expert en politique énergétique proposera une présentation pédagogique
de la notion de développement durable dans le territoire et les relations entre acteurs locaux.

ATELIER 4 • Ma maison de quartier, une maison pour tous ! 

Un équipement social ou socioculturel de proximité peut-il favoriser la participation des habitants
à son fonctionnement interne, à la définition de ses objectifs, dans ses liens avec les autres
acteurs du territoire, Ville, caisse d'allocations familiales, associations, usagers ? Quelle charte lie
ces partenaires ?
Atelier animé par Morgane Péron, administratrice à la Fédération des centres sociaux avec
Jean-Pierre Saihun, directeur du centre social à la ville de Montreuil et Yves Coignard, directeur
du centre Jacques-Tati.
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ATELIER 5 • Construire ensemble la ville de demain …

L'urbanisme n'est pas l'immobilier. Il s'agit davantage de cadre de vie, de jeunesse, d'accessibilité,
d'économie, de social, de développement durable… L'urbanisme est la porte d'entrée de toutes
les thématiques, tous les enjeux. 
Aussi, comment traiter ces questions transversales à toute la ville et permettre de passer de
points de vue individuels à une réflexion collective ? 
Atelier animé par Pierre Mahey, directeur de l'association « arpenteurs » avec Iga Dolowy, archi-
tecte conseil extérieur pour la Ville d'Angers, Irène Gégout, chargée de mission à l'unité de renou-
vellement urbain pour la communauté d'agglomération Plaine Commune, de Véronique Dulong
directrice du pôle loisirs éducation des Hauts-de-Saint-Aubin à la Ville d’Angers pour le projet de
la grande Flécherie et d'habitants ayant participé au projet Desjardins à Angers. 

ATELIER 6 • Handicap, accessibilité, citoyenneté. 

La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées interpelle très fortement les collectivités locales. Cette formidable
ambition de construire une ville pour tous nécessite la mobilisation de chacun. Comment une ville,
une société, des groupes humains peuvent-ils ensemble concevoir un territoire accessible à tous,
dans toutes ses composantes (espaces publics, culture, loisirs …) ? 
Sophie Massieu, rédactrice en chef du magazine « Faire Face » demande à un représentant du
Comité de liaison des handicapés de témoigner. Un gros plan sera proposé sur la charte handicap
de la ville de Malakoff par Sandra Parrié-Claude chargée de mission Ville Handicap et Patricia
Lefebvre, directrice générale de l'Action sociale. 

ATELIER 7 • Les jeunes s'engagent ! 

Les jeunes s'engagent, mais peut-être pas là où on les attend ! Quels sont les lieux de participa-
tion et les causes pour lesquelles ils s'impliquent ? Quels sont les facteurs limitant leur participa-
tion et comment faire pour améliorer celle-ci ? 
Quelle est leur place dans une société de plus en plus cosmopolite et multiculturelle ? 
De jeunes Angevins, Véronique Bordes, docteur en sciences de l'éducation, maître de conférence
à l'université de Toulouse Le Mirail et Zouina Hammi élue à la jeunesse à Bègles essaieront
avec le public de répondre à toutes ces questions.

ATELIER 1 • Soutenir et valoriser les associations.

En mobilisant les habitants, les associations participent à la promotion de la citoyenneté active
à Angers. Quelles initiatives pourraient leur permettre de valoriser et développer
leurs activités : bourse du bénévolat, Agora, pépinière... ?

ATELIER 2 • Le dialogue Ville - associations.

Mandat politique des élus municipaux, responsabilités associatives, à travers quelle organisation
concrète ces deux engagements peuvent-ils dialoguer : une charte des engagements réciproques,
un conseil associatif angevin ?

ATELIER 3 • Vie associative et urbanisme.

L'activité associative contribue à l'animation du quartier, à son attrait et aux rapprochements
entre les habitants. Comment mieux inscrire cette activité primordiale dans chaque opération
d'aménagement d'un nouveau quartier ou de restructuration d'un quartier existant ?

Les ateliers du 22 novembre sont l'occasion - rare - de lever la tête du guidon et de
considérer avec recul la question de la vie associative angevine, acteur de citoyenneté
et de mieux vivre ensemble dans la ville. Ils constituent le premier pas d'une concerta-
tion qui se poursuivra avec la municipalité dans les douze mois à venir pour améliorer
et développer la vie associative. Le débat doit permettre de déterminer et de conforter
le sens de notre action commune avant de nous mettre en marche. 

Les ateliers
de la vie 

associative
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L'inscription aux ateliers de la vie associative est recommandée :
adressez-vous à la direction de la Vie associative, 19, rue David d'Angers.
Téléphone : 02 41 05 45 63. / Courriel : vie-associative@ville.angers.fr /  http://asso.angers.fr

De 10h30 à 12h30
et /ou de 14h30 à 16h30

ATELIER 4 • Travailler en réseau.

À l'échelle du quartier ou sur les grandes questions de la société, les associations gagneraient à croiser
leurs approches, à valoriser leurs différences, à coordonner leurs actions. Comment accompagner
et consolider la synergie  entre leurs différentes sensibilités sur chaque centre d'intérêt ?

                    



Mardi 25 novembre 2008
« Être parent : quel rôle, quelle place aujourd'hui
dans la communauté éducative ? »

De 20h à 22h - sous chapiteau, sur le parvis de la mairie
Dès avant la naissance de l'enfant, les parents sont et demeureront les premiers acteurs
de l'éducation du tout petit enfant jusqu’au jeune adulte.

En même temps, l'assistante maternelle, la crèche, l'école, l'accueil de loisirs ou péri scolaire
représentent selon les âges et les parcours de chacun, autant d'autres cadres d'accueil, d'ensei-
gnement, d'activités... qui composent, avec la famille, la nécessaire dynamique de « co éducation ».

Parents, professionnels, éducateurs, sont invités à échanger et réfléchir à partir de leurs
expériences, pour : 

• se positionner, y voir clair sur leur rôle,
leurs pratiques, leur place, leur responsabilité ;

• établir entre parents, professionnels, bénévoles, les conditions, informelles ou organisées,
du dialogue et, si nécessaire, d'un accompagnement ou d'une aide ;

• adopter une posture d'ouverture, de parole et d'écoute, de participation, qui met les parents
en situation d'intégrer les communautés éducatives (école, accueil de loisirs, crèche...)
et d'y exercer une citoyenneté active.

Les soirées
thématiques
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Débat en présence de Patrick Chlasta, directeur de l'école François-Raspail, Didier Cailleteau et
Pierre Delbée, philosophes, de parents et d'associations angevines mobilisés sur ces questions :
AREN 49, APEDYS (parents d'enfants dyslexiques), atelier « Ensemble, enfants-parents » de
l'école de l'Isoret, cellule pour la Réussite Educative, Point Info Famille, Atelier « Pause Parents »
de l'école Aldo-Ferraro.

Quelle participation à la vie publique pour les étrangers en France ?

De 20h à 22h : à la mairie, entrée par le parvis 
Même si vous êtes étrangers et que vous n'avez pas le droit de vote, vous êtes des citoyens
angevins. Aussi, la Ville souhaite la création d'un conseil pour la citoyenneté des étrangers
angevins. Participer à la vie de la cité et apporter vos expériences d'habitants citoyens
seront alors possible. 

Lors de cette soirée, nous échangerons autour de l'intérêt de cet outil de participation pour
les étrangers et pour l'ensemble des Angevins. 

Animée par l'association Crépuscule d’Angers avec Catherine Neveu, anthropologue au CNRS.
Cette soirée vous permettra de découvrir le fonctionnement du Conseil nantais pour la citoyen-
neté des étrangers.

Mercredi 26 novembre 2008
Jeunes et engagés, venez en parler !

De 18h à 21h - sous chapiteau, sur le parvis de la mairie
Aujourd'hui, les jeunes s'engagent, mais autrement. À Angers, ils sont très nombreux à participer
à la dynamique de notre ville.
« À Angers, les jeunes s'engagent ! » mixe spectacle et témoignages.
Ce temps fort est fait pour montrer comment les jeunes s'investissent à Angers depuis des années
(au travers de projets, de création d'associations …) et réfléchir avec eux à d'autres modes
de participation ( ex. : instance de consultation des jeunes …)
Venez découvrir leurs réalisations, échanger avec eux sur leurs projets et participer à la réflexion
pour  la construction  d'un nouveau mode de participation adapté aux jeunes.

Jeudi 27 novembre 2008
"L'engagement solidaire"

De 18h00 à 19h30 - sous chapiteau, sur le parvis de la mairie
Aujourd'hui force est de constater que des jeunes s'engagent de plus en plus dans des actions solidai-
res, voire en font leur métier. Nombreux sont également les retraités qui s'activent dans des associa-
tions dont le versant solidaire est le principal objectif. Assistons-nous à une tendance pérenne ?

             



Angers est une ville qui regorge d'atouts et de projets. De grandes évolutions
sont à l'œuvre, notre ville est en mouvement : arrivée du tramway, construction
de nouveaux logements, services de proximité offerts aux habitants.
Angers se transforme pour être chaque jour plus douce à vivre.  Ces projets se
construiront avec les Angevins. Venez découvrir ces grands projets qui feront
Angers demain au cours d'échanges avec le maire, un expert et les Angevins.

A la mairie, entrée par le parvis. De 18h à 19h30 :

Mardi 25 novembre : Angers, une ville durable et douce à vivre …
On aime Angers pour sa qualité de vie. On y vit bien ! Notre ville va continuer à développer ses
nombreux atouts par une politique engagée, inventive en matière d'urbanisme, de transports,
d'équipements publics, d'espaces verts.

Mercredi 26 novembre : Angers, une ville innovante et dynamique …
Notre ville fait partie des dix premières agglomérations en France pour la création nette de
nouveaux emplois. Angers a choisi d'ancrer son développement dans l'économie durable, sociale
et solidaire : retour sur la mutation de l'économie angevine.

Jeudi 27 novembre : Angers, une ville généreuse et solidaire …
Au cœur de nos préoccupations : la solidarité au plus près de tous les Angevins !
Notre société change et de nouveaux défis seront à relever ensemble. La Ville d'Angers s'engage
pour une solidarité active et durable.

Comment expliquer alors ce mouvement ?
Cette table ronde sera animée par Richard Gaillard, sociologue, maître de conférence
à l'université d'Angers. 
Cet échange est organisé dans le cadre du mois de l'économie sociale et solidaire organisé
par la Chambre régionale de l'économie sociale des Pays de la Loire (CRES) et l'inter réseau
de l'économie sociale angevine (IRESA) en partenariat avec le centre communal d'action
sociale de la Ville d'Angers.

Tous citoyens ! 

De 20h30 à 22h30 - sous chapiteau, sur le parvis de la mairie

La participation est avant tout le fruit des relations entre les citoyens. Ce n'est pas la pensée de
quelques-uns qui développe à elle toute seule la démocratie locale, c'est le fait que des citoyens,
ensemble, échangent et agissent. Créer des relations dans sa cage d'escalier, dans son quartier
est déjà une forme noble de la participation.

Ce jeudi 27, des habitants occupent la scène pour lancer le débat sur l'importance de la participation
de tous à  la vie de la cité. Ils vous invitent à prendre la parole.
C'est quoi un théâtre forum ?
Sur scène, des habitants jouent des histoires vraies... qui auraient pu se passer mieux avec plus
de participation et de solidarité. Mais qui et comment aurait pu agir autrement ? 
Pour y réfléchir, les spectateurs sont invités à venir sur scène pour prendre le rôle d'un "acteur".
Chacun peut jouer son point de vue et tenter de faire bouger les choses.
Cet échange ludique nous permettra, ensemble, de reconnaître et d'inventer des formes multiples
de la participation. 

Vendredi 28 novembre 2008
"Soirée de clôture des Journées de la démocratie locale"

De 18h30 à 19h30 - sous chapiteau, sur le parvis de la mairie
Clôture par Jean-Claude Antonini, maire d'Angers, des Journées de la démocratie locale d'Angers.

Depuis mi octobre, les Angevins ont la possibilité de se porter candidats à un conseil consultatif
de quartier. À l'occasion de ce dernier jour des Journées de la démocratie locale, le nouveau
dispositif des conseils consultatifs de quartier sera présenté aux habitants.

Projection d'un court métrage réalisé par Julien Aouidad sur la diversité des participations
des Angevins à la vie de leur ville.
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Regards 
croisés 

avec 
Jean-Claude Antonini,

maire d'Angers

               



Nom...................................................................................................................................................
Prénom.............................................................................................................................................
Nombre de personne : 1 2 
Tél. : .................................................. 
Adresse : ......................................................................................................................................
............................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................
A quel atelier participerez vous le matin :
............................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................

Attention : Pour des raisons d'organisation, les tickets repas ne seront remis
aux participants qu'à la fin de leur atelier du matin le 22 novembre à la mairie.

coupon-réponse

R é s e r v a t i o n  r e p a s

Coupon à retourner à l’adresse suivante avant le 15 novembre :
Mairie d'Angers, boulevard de la Résistance et de la Déportation BP 23527 40035 Angers cedex 01. 15

IINFOS PRATIQUE

Le lieu : Durant huit jours, les tables rondes, les ateliers, les réunions publiques se dérouleront
à la mairie et sous chapiteau sur son parvis.

Le buffet du 22 novembre : Il sera au offert aux participants des ateliers du matin dans
le parking sous le parvis de l'hôtel de ville à 12h30.
Réservation à l'accueil de l'hôtel de ville, dans les mairies de quartier, ou encore
en renvoyant le coupon ( ci-contre) avant le 15 novembre à l'adresse suivante :
Mairie d'Angers, boulevard de la Résistance et de la Déportation BP 23527 49035 Angers cedex 01.

Accessibilité : L'ensemble des salles est accessible aux personnes handicapées.

Pour les personnes sourdes et mal entendantes, l'interprétation en langue des signes et une prise
de notes seront assurées lors de l'ouverture des journées, le samedi 22 novembre* de 9h à 10h et
pour l'ensemble des soirées thématiques de la semaine.

*Pour les ateliers du samedi 22 novembre, pour des questions d'organisation,
une interprète en langue des signes et une preneuse de notes seront également présentes sur

demande auprès du service Santé publique - Handicap au 02 41 05 44 30 ou auprès de
martine.foucher@ville.angers.fr ou par fax au 02 41 05 39 17.

Vie associative : inscription aux ateliers jusqu’au 12 novembre.

Contact : Alain Prédour, chargé de mission, coordonnateur des Journées de la démocratie locale
courriel : democratie-locale@ville.angers.fr

Informations :
www.angers.fr

LA GARDE DE VOS ENFANTS
Pour faciliter la participation des parents de jeunes enfants, la Ville met en place gratuitement
des garderies le samedi 22 novembre de 8h à 18h. 

• à la micro crèche Les Plantes pour les enfants jusqu'à 3 ans ;
• à l'accueil de loisirs Marie-Talet pour les enfants en âge de fréquenter les écoles maternelles et
élémentaires (jusqu'à 10 / 11 ans)

Les déjeuners et les goûters seront assurés sur place. Les parents qui reprendront les enfants
à la mi journée sont invités à le faire autour de 12h30-13h après le déjeuner des enfants.

Date limite d'inscription :
Le 14 novembre auprès du Point Info Famille à l’hôtel de ville. Tél. : 02 41 05 45 80

                               


